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1 Charges de services partagés 

Références 

(i) HQD-1, document 1, page 5. 
(ii) Rapport annuel d’Hydro-Québec Distribution à la Régie de l’énergie, HQD-4, 

document 3.1, page 15. 
(iii) R-3905-2015, Phase 1, HQD-8, document 4, page 6. 

 
Préambule 

(i) Comme présenté dans son Rapport annuel 2014, ces coûts se composent pour 
le Distributeur de charges de services externes et d’achats de biens, sous la 
rubrique Autres charges directes, ainsi que de charges de services partagés 
provenant du Groupe Équipement pour les travaux effectués. (notre souligné et 
note de bas de page omise) 

(ii)    

 
 

(iii)    
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1.1 Veuillez confirmer qu’il n’existe pas de double comptage des charges de services 

partagés provenant du Groupe Équipement pour les travaux effectués relatifs au 

déversement à la centrale des Îles de la Madeleine et les charges de services 

partagés comprises dans les revenus requis de 2015 du Distributeur. 

2 Définition d’un évènement imprévisible 

Référence 

(i) HQD-1, document 1, page 6. 
 

Préambule 
(i) Un évènement imprévisible, par définition, comprend les évènements inattendus, 

accidentels non récurrents de nature fortuite qui ont une incidence majeure sur 
les coûts. 

 

2.1 Est-ce que l’incidence majeure sur les coûts est, de façon absolue, la même pour 

chacune des divisions du groupe Hydro-Québec? 

2.2 Un évènement imprévisible ne devrait-il pas être également un évènement hors du 

contrôle d’Hydro-Québec, ses employés, sous traitants, contractuel, etc. ? 

 

3 Politique de gestion des risques d’affaires d’Hydro-Québec 

Référence 

(i) HQD-1, document 1, pages 6 et 7. 
 
Préambule 

(i) Selon la politique actuelle de gestion des risques d’affaires d’Hydro-Québec, les 
risques liés aux évènements de type catastrophique (sinistres de grande 
envergure et de gravité élevée, mais de faible probabilité) sont transférés, dans 
la mesure du possible, à des tiers telles les compagnies d’assurance selon 
l’assurabilité de ces risques. 
 
Conformément à cette orientation, Hydro-Québec détient une assurance 
corporative de responsabilité civile générale qui couvre les dommages causés à 
des tiers découlant de ses opérations régulières, incluant celles du Distributeur. 
Cette assurance a une limite en responsabilité civile se chiffrant à 900 M$ et est 
dotée d’une rétention (franchise) de 50 M$, ce qui reflète la gestion des risques 
de l’entreprise et la disponibilité d’assurance sur le marché. 
 
Hydro-Québec détient également des assurances couvrant les biens lors 
d’évènements catastrophiques. De façon plus spécifique, pour la centrale des 
Îles-de-la-Madeleine, elle détient une assurance couvrant exclusivement les 
actifs immobiliers (bâtisse et autres structures). Cette assurance comporte une 
rétention de 25 M$ et une limite de 150 M$. 

 



Régie de l’énergie Dossier R-3905-2014 Phase 2 

Demande de renseignements n
o
 1 d’UC à HQD 

5 juin 2015 page 4 de 7 
 

 

Ainsi, le Distributeur n’est couvert pour des évènements imprévisibles qu’au-delà 
de 50 M$. Le Distributeur adhère de cette façon à la politique actuelle de 
couverture d’assurance de l’entreprise et implicitement constate les coûts 
lorsque ceux-ci surviennent et seulement s’ils surviennent. 
 

3.1 Veuillez démontrer que la politique actuelle de gestion des risques d’affaires 

d’Hydro-Québec (intégré) est optimale pour le Distributeur. 

3.2 Quels sont les frais annuels encourus par Hydro-Québec pour se protéger contre 

les risques liés aux évènements de type catastrophique? 

3.2.1 Le cas échéant, quelle part des frais annuels encourus par Hydro-Québec 

pour se protéger contre les risques liés aux évènements de type 

catastrophique est assumée par le Distributeur? 

3.2.2 Le cas échéant, comment est déterminée la part du Distributeur dans les 

frais annuels encourus par Hydro-Québec pour se protéger contre les 

risques liés aux évènements de type catastrophique? 

3.3 Quels sont les frais annuels encourus par Hydro-Québec pour son assurance 

corporative de responsabilité civile générale qui couvre les dommages causés à 

des tiers découlant de ses opérations régulières? 

3.3.1 Le cas échéant, quelle part des frais annuels encourus par Hydro-Québec 

pour son assurance corporative de responsabilité civile générale qui couvre 

les dommages causés à des tiers découlant de ses opérations régulières est 

assumée par le Distributeur? 

3.3.2 Le cas échéant, comment est déterminée la part du Distributeur dans les 

frais annuels encourus par Hydro-Québec pour son assurance corporative 

de responsabilité civile générale qui couvre les dommages causés à des 

tiers découlant de ses opérations régulières? 

 

3.4 Est-ce que les risques liés à des évènements de type catastrophique sont les 

mêmes pour chacune des divisions d’Hydro-Québec? Veuillez développer votre 

réponse en tenant compte par exemple (et cette liste n’est pas exclusive) de l’âge 

des actifs, de la répartition des actifs sur le territoire, les valeurs individuelles des 

actifs. 

3.5 Si le Distributeur acquérait de façon « stand alone » une assurance couvrant les 

biens lors d’évènements catastrophiques et une assurance de responsabilité civile 

générale qui couvre les dommages causés à des tiers découlant de ses 

opérations régulières, les limites et rétentions seraient-elles les mêmes? 
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4 Prévention et responsabilité 

Références 

(i) HQD-1, document 1, page 5. 
(ii) D-2015-018. 

 
Préambule 

(i)  Conformément au Code de sécurité de la Régie du bâtiment du Québec et en 
vertu du permis d’occupation émis par Transports Canada à Hydro-Québec, des 
essais hydrostatiques doivent être régulièrement effectués sur l’oléoduc qui relie 
le quai de chargement du port de Cap-aux-Meules à la centrale thermique du 
Distributeur. Ces tests visent à s’assurer de l’étanchéité de l’oléoduc. (notre 
souligné et note de bas de page omise) 

(ii) [227] Dans sa preuve, le Distributeur mentionne que les comptes d’écarts ont été 
reconnus par la Régie au fil des dossiers tarifaires, afin de couvrir les éléments 
dont les coûts peuvent être volatils, imprévisibles, importants ou sur lesquels le 
Distributeur n’exerce pas de contrôle. (notre souligné et note de bas de page 
omise) 

 

4.1 Veuillez préciser ce que signifie « régulièrement » en vertu du Code de sécurité du 

bâtiment du Québec et le permis d’occupation émis par Transport Canada à 

Hydro-Québec. Veuillez préciser à quelle fréquence Hydro-Québec a effectué ces 

essais hydrostatiques. 

4.2 Veuillez confirmer le programme d’entretien du Distributeur à la centrale des Îles-

de-la-Madeleine ne peut-être tenu pour responsable du déversement qui s’est 

produit en septembre 2014. Justifier votre réponse 

4.3 Veuillez présenter, depuis 2010 et sur une base annuelle, les montants qui ont été 

dépensés pour l’entretien de la centrale des Îles-de-la-Madeleine par le 

Distributeur et justifier tout écart significatif d’une année à l’autre. 

5 Application prospective de la demande 

Référence 

(i) HQD-1, document 1, pages 7 et 8. 
 
Préambule 

(i) Compte tenu du fait que : 

 le Distributeur n’intègre pas de provision pour aléas d’exploitation dans 
ses revenus requis lui permettant de couvrir les coûts éventuels 
découlant de tels évènements; 

 les coûts liés à de tels évènements en réseaux autonomes sont 
imprévisibles; 

 le Distributeur adhère à la politique actuelle de couverture d’assurance de 
l’entreprise; 
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le Distributeur demande à la Régie, d’une part, de reconnaître les coûts liés aux 
événements imprévisibles en réseaux autonomes inférieurs à 50 M$ lorsque 
ceux-ci surviennent et, d’autre part, d’autoriser la création d’un compte d’écarts 
hors base de tarification afin d’y verser l’ensemble des coûts en vue de leur 
disposition ultérieure dans les tarifs. 
 

5.1 Veuillez confirmer que la demande du Distributeur, hormis les frais reliés au 

déversement de la centrale des Îles de la Madeleine, est non rétroactive.  

5.2 Veuillez quantifier les avantages et inconvénients pour le Distributeur d’adhérer à 

la politique actuelle de couverture d’assurance de l’entreprise. 

5.3 Veuillez confirmer que la possibilité pour le Distributeur de récupérer auprès de sa 

clientèle tous les coûts, dépenses et frais associés à un évènement imprévisible 

qui ne sont pas couverts par une assurance n’est pas un incitatif, pour le groupe 

corporatif Hydro-Québec, de réduire les risques d’affaires du Distributeur à cet 

égard. 

6 Compte pour aléas d’exploitation 

Références 

(i) HQD-1, document 1, page 5. 
(ii) HQD-1, document 1, page 7. 
(iii) D-2009-016, pages 14 et 15. 
 
Préambule 

(i) D’emblée, il est important de rappeler que, depuis le dossier tarifaire R -3677-
2008 dans lequel avait été reconnu un mécanisme de récupération des charges 
d’exploitation associées aux pannes majeures, le Distributeur ne comptabilise 
plus, dans ses revenus requis, de provision pour aléas d’exploitation. Cette 
provision permettait de couvrir les coûts éventuels résultant d’évènements 
accidentels ou fortuits survenus dans le cadre des activités du Distributeur. 
 

(ii) De façon particulière, le Distributeur constate que dans les réseaux autonomes, 
les risques d’évènements imprévisibles sont plus importants qu’en réseau intégré 
du fait qu’il est responsable tant de la production que du transport et de la 
distribution de l’électricité. Par exemple, l’utilisation des combustibles comme 
source d’approvisionnement des centrales en réseaux autonomes présente des 
risques particuliers, notamment aux plans de l’alimentation et de 
l’environnement. 
 

(iii) Le Distributeur incluait, jusqu’à ce jour, dans ses revenus requis une somme 
distincte allouée à une provision pour aléas d’exploitation. Cette provision 
annuelle visait à pallier globalement, mais non spécifiquement, les incertitudes 
reliées à des activités ou des événements tels la prise en charge d’un nouveau 
réseau de distribution, les nouveaux programmes de ressources humaines (ex. 
plan de départ à la retraite), la faillite de clients de GE et les pannes majeures. 
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Le Distributeur veut substituer cette provision pour aléas d’exploitation par un 
mécanisme de récupération des charges d’exploitation associées aux pannes 
majeures comportant deux volets : 
• création d’une provision de 8 M$ pour pannes majeures établie à partir de la 
moyenne des charges historiques de 2001 à 2007, en excluant les deux valeurs 
extrêmes; 
• création d’un compte de frais reportés afin de comptabiliser les coûts des 
pannes majeures excédant un seuil de 16 M$. 
[…] 
Le Distributeur considère cette proposition optimale car elle permet un juste 
arbitrage entre divers principes. Elle favorise ainsi le principe de l’équité 
intergénérationnelle et le lissage des coûts, tout en limitant le risque de sur ou 
sous-récupération, et ce, en minimisant les coûts de financement. 

6.1 Puisque les risques d’évènements imprévisibles sont plus importants en réseaux 

autonomes qu’en réseau intégré, le Distributeur a-t-il envisagé un mécanisme de 

récupération des charges d’exploitations associées à un évènement imprévisible 

en réseaux autonomes similaire à celui utilisé pour les pannes majeures? 


